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Aperçu historique de l’émergence de la médiation en santé en France 

Médiation en santé : concepts, 
définitions, métiers 
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La médiation est un terme poly-
sémique utilisé dans de nom-
breux domaines aujourd’hui : 

social, sanitaire, culturel, numérique, 
juridique, etc. Cet article apporte un 
éclairage sur cette notion en se foca-
lisant sur le champ sanitaire et social, 
et en s’appuyant notamment sur les 
cadres officiels et réglementaires dis-
ponibles, ainsi que sur des repères his-
toriques permettant de comprendre 
la construction de ces approches de 
la médiation. Les différents métiers 
de la médiation en santé ne sont pas 
encore totalement stabilisés et coha-
bitent du fait de situations plurielles, 
d’acteurs et de milieux d’intervention 
différents, de cadres administratifs et 
financiers hétérogènes. Et ces diffé-
rents métiers souffrent d’un manque 
de reconnaissance. 

Médiateur social 
La médiation sociale est histori-

quement apparue dans les années 
1980-1990, dans un contexte de crise 
socio-économique et de premières 
émeutes urbaines qui ont conduit en 
1982 à la création d’une « politique 
de la ville » spécifiquement dédiée à 

ces quartiers en difficulté1. Un pre-
mier axe d’actions pour la médiation 
sociale s’est traduit par des interven-
tions dans l’espace public des quar-
tiers en difficulté, classés prioritaires 
dans la politique de la ville et dans les 
transports. 

Progressivement, la médiation 
sociale s’est professionnalisée2, et 
désormais, ces missions et activités 
sont exercées dans le cadre déon-
tologique de la médiation sociale, 
en référence à la charte visée par le 
comité interministériel des villes du 
1er octobre 2001 et à celle définie 
dans la norme AFNOR, « cadre du 
métier de la médiation sociale ». Le 
médiateur repère les difficultés des 
personnes à accéder aux droits et 
aux services dématérialisés afin de 
leur permettre d’y remédier. En posi-
tion de tiers impartial, il contribue à 
faciliter les échanges ou à rétablir le 
dialogue entre les personnes, ou entre 
les personnes et les institutions. Il 
porte à la connaissance des institu-
tions les questions et les probléma-
tiques auxquelles est confrontée la 
population. 

La médiation sociale prend donc 
en compte l’ensemble des domaines 
de la vie quotidienne. Elle peut 
ainsi porter sur l’accès aux droits et 
l’accompagnement au sein du système 
de santé, mais elle n’est pas spéciali-
sée dans ce domaine. 

La dynamique des « femmes-
relais » dans les années 1980-1990 a 
également initié la médiation sociale : 
en mettant à profit leur expérience 
personnelle et leur connaissance des 
parcours d’immigration, des habi-
tantes se sont peu à peu organisées 
pour faciliter la compréhension 
entre des familles et les administra-
tions et services de l’État (préfec-
ture, PMI, écoles…). Cette logique 
et ce dispositif d’adultes-relais ont 
à leur tour inspiré, conjointement à 

L’ESSENTIEL 

Ç Médiateurs sociaux, médiateurs 
en santé, médiateurs de santé pairs, 
médiateurs transculturels : 
définitions des différents métiers 
de la médiation qui ont émergé 
au cours des dernières décennies. 

d’autres facteurs, le développement 
de la médiation en santé à partir des 
années 1990. 

Médiateur/médiatrice en santé 
Les médiateurs de santé sont des 

professionnels exerçant un métier qui 
s’inscrit dans la réduction des inégali-
tés sociales de santé. Dans une vision 
holistique, la médiation en santé 
consiste à créer des interfaces entre 
les différents acteurs du système et 
les personnes en difficulté dans leurs 
parcours de soins et de prévention 
du fait de diverses vulnérabilités. 
L’objectif est – dans une logique de 
« faire avec » – d’aider ces personnes 
à s’engager dans ces parcours et à les 
mener à bien, tout en tenant compte 
de leur environnement de vie. 

La médiation en santé participe à 
un changement des représentations 
et des pratiques entre le système 
de santé et une population qui 
éprouve des difficultés à y accéder. 
Elle a émergé dans les années 1990, 
notamment en lien avec l’épidémie 
de sida. Elle a été progressivement 
définie et affinée, en particulier dans 
le référentiel élaboré par la Haute 
Autorité de santé (HAS) en 20173, 
en concertation avec les différentes 
parties prenantes. La médiation en 
santé (ou médiation sanitaire) y est 
définie comme un processus tem-
poraire de « l’aller-vers » et du « faire 
avec », dont les objectifs sont de 
renforcer l’équité en santé en favori-
sant le retour vers le droit commun, 
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11 
renforcer le recours à la prévention 
et aux soins, l’autonomie et la capa-
cité d’agir des personnes dans la prise 
en charge de leur santé et la prise en 
compte par les acteurs de la santé des 
spécificités, potentialités et facteurs 
de vulnérabilité du public. La média-
tion en santé désigne la fonction 
d’interface assurée par la proximité 
pour faciliter, d’une part, l’accès aux 
droits, à la prévention et aux soins 
assurés auprès des publics les plus 
vulnérables, et d’autre part, la sensi-
bilisation des acteurs du système de 
santé aux obstacles rencontrés par le 
public dans son accès à la santé. 

De notre point de vue, le caractère 
temporaire de la médiation en santé 
retenu par la HAS pourrait être dis-
cuté, certaines personnes ayant – du 
fait de difficultés durables – besoin 
d’un accompagnement au long cours. 
En tout état de cause, l’idée est que 
l’objectif final reste autant que pos-
sible la mobilisation des dispositifs et 
réseaux de droits communs grâce à la 
médiation. 

Actuellement, les conditions 
d’exercice des médiateurs et média-
trices en santé restent souvent fra-
giles en termes de financement, et 
parfois de positionnement par rap-
port aux autres professionnels sani-
taires et sociaux. En outre, il n’y a pas 
de reconnaissance statutaire de ce 
métier dans les nomenclatures offi-
cielles des emplois (à l’hôpital, dans 
les collectivités, etc.) et ce métier 
n’est pas recensé dans le Répertoire 
national des certifications profession-
nelles (RNCP). 

Précisons enfin que certains des 
médiateurs – mais ce n’est en aucun 
cas un prérequis – peuvent être eux-
mêmes en grande proximité ou issus 
d’un territoire ou d’une communauté 
(habitants d’un quartier, migrants 
originaires du même pays, personnes 
malades, usagers de drogues, travail-
leurs du sexe, etc.) et s’appuyer dans 
leur pratique sur cette proximité avec 
leurs « pairs ». 

Médiateur/médiatrice de santé 
pairs (MSP) 

Les « médiateurs de santé 
pairs » ont émergé dans plusieurs 
domaines, mais sont aujourd’hui le 
plus souvent des pairs-aidants sala-
riés dans les équipes de psychiatrie 

publique en lien avec le programme 
et la formation développés par le 
Centre collaborateur OMS pour la 
recherche et la formation en santé 
mentale (CCOMS) de Lille4. Du fait 
même de leur présence physique 
dans les services, ces médiateurs ont 
une influence sur les pratiques des 
équipes ainsi que sur la manière dont 
les soignants parlent des patients. 
Au-delà de leur simple présence, les 
médiateurs développent des pra-
tiques d’accompagnement spécifiques 
qui ont un impact sur les usagers et 
sur les équipes. 

Relevant de la pair-aidance, ces 
médiateurs de santé pairs proposent 
une « aide cognitive, émotionnelle et 
informative initiée par une personne, 
membre d’une communauté sociale, 
à destination d’une autre personne 
de la même communauté ». Cette 
condition de partage de la même 
expérience doit être obligatoirement 
remplie pour s’inscrire dans ce dispo-
sitif de médiateurs de santé pairs. 

Médiateur/médiatrice 
transculturel.le 

La médiation transculturelle s’est 
d’abord développée dans le champ de 
la psychiatrie pour améliorer la prise 
en charge clinique des personnes 
migrantes. Le médiateur est consi-
déré comme un expert de la culture 
du patient qui rencontre le patient, 
sa famille et les équipes médicales 
pour une consultation de deux à 
trois heures en moyenne. L’objectif 
de la médiation transculturelle est 
de modifier les conditions de la ren-
contre entre les équipes médicales 
d’une part, et les patients » et leur 
entourage de l’autre, afin notamment 
de « réhabiliter la parole et l’expé-
rience personnelle de la maladie des 
patients et des proches ». L’interven-
tion du médiateur transculturel est 
en pratique moins large que celle du 
médiateur en santé, car elle n’inclut 
pas l’accompagnement et l’accès aux 
droits. 

Adultes-relais 
Cette terminologie renvoie à 

un dispositif créé par le Comité 
interministériel des villes en 1999 
et fortement réactivé depuis 2019. 
L’adulte-relais a une situation socio-
économique équivalente (ou la plus 

proche possible) à celle du public-
cible et il est notamment issu des 
mêmes quartiers. Il peut intervenir 
dans différents domaines, dont la 
santé, pour soutenir les personnes 
vulnérables dans leurs démarches 
d’accès au droit et au système de 
soins. En l’absence de statut officiel 
pour les postes de médiateurs en 
santé, ce dispositif d’adulte-relais est 
fréquemment mobilisé pour recruter 
et rémunérer des médiateurs en santé. 
En effet, « le contrat adultes-relais »5 

permet à certaines personnes sans 
emploi ou bénéficiant d’un contrat 
d’accompagnement dans l’emploi 
d’assurer des missions de médiation 
sanitaire, sociale et culturelle de 
proximité, dans le cadre d’un contrat 
d’insertion. Elles doivent remplir des 
conditions liées à l’âge et au lieu de 
résidence. L’employeur doit être une 
administration, une association ou 
une entreprise privée chargée de la 
gestion d’un service public. n

1. Historique de la médiation sociale :https://www. 
francemediation.fr/system/fles/inline-fles/histo-
rique_me%CC%81diation_sociale.pdf 
2. Fiche métier : https://www.francecompetences. 
fr/recherche/rncp/28288/ 
3.En ligne : https://www.has-sante.fr/upload/docs/ 
application/pdf/2017-10/la_mediation_en_sante_ 
pour_les_personnes_eloignees_des_systemes_de_ 
preve....pdf#:~:text=La%20m%C3%A9diation%20 
sanitaire%2C%20ou%20m%C3%A9-%20diation%20 
en%20sant%C3%A9%2C,pr%C3%A9sent%20 
t i t r e % 2 C % 2 0 % C 3 % A 0 % 2 0 l a % 2 0  
pr%C3%A9vention%20et%20aux%20soins. 
4. En ligne : https://www.c2rp.org/wp-content/ 
uploads/2021/11/CCOMS-MSP-OCTOBRE-2021. 
pdf 
5. En ligne :https://www.service-public.fr/particu-
liers/vosdroits/F1019 
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